
je me suis rendue lundi 15 avril 2024 à la permanence du commissaire enquêteur sur la commune de Matoury.

Le commissaire enquêteur ne m'a pas autorisée à inscrire la moindre ligne dans le 
registre journal : selon lui, seules les 6 personnes mentionnées dans son dossier le peuvent. Alors qu'en 2021, j'ai pu écrire dans le registre journal.

Toutes les personnes le long de ce tracé de canalisation de transport (oléoduc) sont impactées par la servitude de construction et de passage constituée des servitudes forte (bande de 10m) et faible (bande de 15m) centrées sur la canalisation. Cette canalisation est principalement sur l'accotement de la voie donc sur le domaine public.

Il n'y a pas eu de document d'arpentage pour définir qui est concerné suite à l'étude de danger - phénomènes réduits.

De nombreux propriétaires ont leur terrain qui jouxtent le domaine public et pourtant ne sont pas comptabilisés par EDF.

Qui vérifie que le dossier comporte toutes les propriétés impactées?
Une enquête "publique" sert à ça, à recueillir les observations du public.
ce lundi, le droit de m'exprimer m'a été enlevé.
                                                                            Maude PULCHERIE
 

Refus d'accéder au registre des observations 
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une canalisation de transport de matières dangereuses (fioul ou bioliquide) :
les riverains demandent le respect de leurs libertés fondamentales par l'application
de la loi n° 2017-399 du 27 mars 2017-Devoir de vigilance des sociétés  (prévention des atteintes graves envers les droits humains et les libertés fondamentales, la santé et la sécurité des personnes)






























